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ä dater du 1er jum, la direction de l'ensemble des

activities de secours de la Ligue

Ravitaillement par peniches

Le 5 mai, une premiere peniche envoyee par la Ligue
des societes de la Croix-Rouge a Stanleyville, amvait
dans cette ville, la capitale de la Province Orientale du
Congo. Elle etait partie dix jours plus tot de Leopold-
ville et avait ä son bord M Peter Baumgartner, delegue
de la Ligue Elle transportalt plus de 330 tonnes d'appro-
visionnements — 200 tonnes de poudre de lait, 70

tonnes de sucre, 12 tonnes de farine d'avoine, 50 tonnes
de poisson seche et plus de 700 kilos de comprimes de

vitammes — au titre de secours d'urgence.

Un plan pour la distribution immediate des denrees
avait ete mis au point, d'entente avec les autorites pro-
vinciales, par M John Thelen, delegue en chef de la
Ligue, qui, depuis dix jours, se trouvait ä Stanleyville
en compagme de M. Albert Mamboulou, secretaire
general de la Croix-Rouge congolaise. La distribution ä

la population congolaise necessiteuse s'effectuera par
l'entremise des höpitaux et autres institutions, avec
l'assistance de la Croix-Rouge de la Province Orientale

Les preparatifs d'un second envoi de secours pour
Stanleyville par voie fluviale ont commence ä Leo-
poldville. Une grande partie du chargement se

composers de sei, dont les stocks dans la Province Orientale

se font rares

LA CROIX-ROUGE AU MAROC ET EN TUNISIE

La Ligue poursuit sa campagne de secours
en faveur des refugies.

M John-A MacAulay, president de la Ligue des

societes de la Croix-Rouge a annonce le 19 mai que la
Ligue etait prete a contmuer d'assurer son action de

secours en faveur des 275 000 refugies d'Algerie au
Maroc et en Tunisie jusqu'au debut d'octobre 1961,

ä cette date la question sera examinee a nouveau lors
de la 26e session du Conseil des gouverneurs ä Prague
En prenant cette decision, M MacAulay et M Henrik
Beer, secretaire general de la Ligue, ont use de la

faculte que leur avait laissee en octobre 1960 le Comite
executif de la Ligue, au cours de sa 80<" session

La decision de la Ligue a ete commumquee le 18 ä

M. Felix Schnyder, haut-commissaire des Nations Umes

pour les refugies, organisation qui avait prie la Ligue
le ler fevner 1959 d'assumer la responsabilite opera-
tionnelle de cette action Menee conjointement par les

deux organisations precitees, cette action consiste ä

procurer aux refugies des vivres, des vetements et
d'autres services complementaires dans le domaine de

l'assistance. Les fonds et les approvisionnements re-
quis ä cet effet representent un montant mensuel de
2 500 000 fr. s reuni grace aux dons des gouvernements,
des Societes nationales de la Croix-Rouge, du Crois-
sant-Rouge et du Lion et Soleil Rouges ainsi que d'autres
organisations

Le Conseil des gouverneurs et le Comite executif de

la Ligue, au cours de leurs sessions, etudient regu-
lierement la participation de la Federation mondiale de

la Croix-Rouge aux operations de secours. Us le font
conformement ä leur politique en matiere de secours
d'urgence, en assurant egalement que la Ligue dispose
des ressources necessaires pour faire face aux besoms

que peuvent engendrer ä tout moment de nouveaux
desastres ou d'autres situations d'urgence

Participations suisses

Grace ä un don de 90 000 fr. du Comite constitue ä

Bienne pour l'Annee Mondiale du Refugie, et qui est

venu s'ajouter aux 40 000 fr. des contributions de ses

parrainages, la Croix-Rouge suisse a pu soutemr a

nouveau efficacement la campagne de secours de la

Ligue des societes de la Croix-Rouge en faveur des

refugies algenens en Afrique du Nord Ces sommes
seront consacrees ä la confection de vetements et ä la
poursuite des distributions de lait.

Pour les refugies en Algerie

La Croix-Rouge suisse a fait parvenir aux enfants
se trouvant dans les centres de regroupement d'Algerie,
par l'intermediaire de la Croix-Rouge frangaise et du
Comite international de la Croix-Rouge, des vetements
pour une valeur de 25 000 fr Cette aide que nous avians

NOUVEAUX PARRAINAGES SUISSES

Parrainages pour le Thibet

Le secours aux enfants de la Croix-Rouge suisse a

decide de creer de nouveaux parrainages en faveur des

refugies du Thibet au Nepal. On salt que 22 000 Thibe-

tams ont cherche refuge dans ce petit pays, sur les

contreforts desoles des hautes cimes himalayennes. II V

a parmi eux des enfants que leurs parents ont fait fun
seuls pour les soustraire a I'occupation La situation de

ces Thibetams est tragique Le Comite international
s'est porte a leur secours, mais il est necessaire de

l'aider Notre revue a annonce le depart d'un medecin

suisse envoye ainsi que sa femme par les soins de la

Croix-Rouge suisse pour renforcer la delegation da

C I C R La täche de la Croix-Rouge est d'assurer les

soins medicaux elementaires et de distribuer des rations

alimentaires de base C'est pour aider a permettre de

remplir cette mission de secours que les parrainages
nouveaux de la Croix-Rouge suisse ont ete crees et que

nous esperons les voir bien accueillis lis consistent,

comme les autres parrainages en cours, en un engagement

de verser dix francs par mots pendant un
minimum de six mo is, au compte de cheques du Secours

aux enfants de la Croix-Rouge suisse Cette aide est

devenue d'autant plus necessaire que les Nepalais su-

bissent eux aussi le contrecoup des evenements et que,
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annoncee dans notre derniere edition a ete permise
par des contributions de parrainages et des dons divers.

LA 76e ASSEMBLEE DES DELEGUES
DE LA CROIX-ROUGE SUISSE A EU LIEU

A LOCARNO

POUR LES PARALYSES DES HUILES AU MAROC A la Directi0n et au Comite central
Notre equipe medicate -

L'equipe mise ä la disposition de cette campagne de
secours par la Croix-Rouge suisse groupe actuellement
quinze personnes'

1 physiotherapeute, 1 lnfirmi^re, 2 assistantes sociales, 1

orthopediste au Centre de F6s,
1 medecin, 2 physiotherapeutes, 1 ergoth6rapeute ä Khe-
misset,
3 physiotherapeutes, 1 eigotherapeute, 1 infirmi6re, 1 assis-
tante sociale au Centre de Mekn£s

Comme nous l'avons annonce, la Croix-Rouj 3 misse
a egalement mis a disposition le Dr Duri Gross, de
Zurich auquel incombe la direction generale de la
campagne et qui a succede au debut d'avril au Dr W. Zmn
de Bad Ragaz.

Un instructeur suisse pour le sport aes invalides
s'est egalement rendu au Maroc du 15 avril au 13 mai.
II a contnbue au traitement des quelque 2000 patients
ayant encore besoin de soins suivis

Achevement de l'aide internationale

La Ligue des societes de la Croix-Rouge cessera
son activite en faveur des paralyses ä fin jum Des
cette date, leur traitement sera du ressort exclusif du
Gouvernement marocam II est neanmoms possible que
quelques speciahstes etrangers continuent de preter
leur concours aux Autorites marocaines apres que la
Ligue des societes de la Croix-Rouge se sera retiree

depuis que la route du sei, dont lis assuraient le
commerce, est coupee, leur situation est devenue precaire

Et pour une aide dans la province italienne de Trevise

De nouveaux parrainages ont egalement ete crees
pour permettre de donner « un coup de main » ä de
proches voisins: Dans la province de Trevise, plusieurs
ecoles d'economie menagere rurale, dingees par une
Tessinoise, ont ete creees avec des contributions de la
Croix-Rouge suisse; la creation de ces ecoles dans une
region pauvre a rendu dejä d'immenses services, mais
il faut etendre encore cette aide aussi efficace qu'ur-
gente De meme un preventorium pour les enfants de
toute la province est en voie de construction, son
installation est partiellement assuree par notre pays. II
s'agit actuellement d'aider les treize cents habitants du
village de Casacorba, pres de Castelfranco, en les aidant
ä creer diverses ceuvres qui permettiont le developpe-
ment normal de cette region pauvre. La Croix-Rouge
Suisse veut leur apporter une ecole d'economie menagere

rurale pour les jeunes filles, des cours du soir
^'agriculture pour les jeunes gens, un jardin d'enfants,
et un dispensaire dont beneficiera toute la population
Un « coup de main » mtensif et concentre sur un point
Precis peut redonner courage ä toute une population

La 76'' assemblee des delegues de la Croix-Rouge
suisse s'est tenue les 27 et 28 mal ä Locarno sous la
presidence du professeur A von Albertim. Apres avoir
approuve le rapport annuel et les comptes de l'annee
ecoulee ainsi que le budget pour 1961, l'assemblee con-
firma dans leurs fonctions respectives, pour une nou-
velle periode de trois ans, le professeur A von Albertim,

de Zurich, comme president, le docteur H. Spengler,
de Berne, comme deuxieme vice-president, et M E. Hunn,
de Berne, comme tresoner. Pour remplacer ä la
premiere vice-presidence le docteur G DuPasquier, de
Neuchätel, qui se retirait et fut nomme membre d'hon-
neur, l'assemblee porta ä cette fonction le docteur P D
A Werner, de Geneve Elle appela egalement au Comite
de direction, le docteur C. Pousaz, de Bodio et M.
E Grauwiller, de Liestal, ainsi que le docteur Ph
Andereggen, de Bngue, egalement elu au Comite central.

Vceux et salutations

M. E Ghisletta, conseiller d'Etat, et M C. Speziah,
maire de Locarno, apporterent les salutations et les
vceux des autorites cantonales et municipales alors
qu'il appartenait au docteur A Sauter, directeur du
Service federal de l'hygiene publique, de remercier la
Croix-Rouge suisse, au nom du Conseil federal, pour
ses nombreuses prestations en faveur du pays et de
l'etranger. Le docteur E. Gloor, vice-president du Comite
international de la Croix-Rouge, et M. J Montant,
directeur admimstratif de la Ligue des societes de la
Croix-Rouge, ont insiste sur l'etroite collaboration qui
se manifeste toujours plus entre ces institutions et la
Croix-Rouge suisse.

Le projet de loi pour la protection civile

La seconde partie de ces journees fut reservee ä un
expose de M. Hans Haug, secretaire general de la
Croix-Rouge suisse, sur le projet de Loi federate con-
cernant la protection civile prepare par le Departement
federal de justice et police

M. H Haug montra que ce projet apporte une solution

tenant compte de la grande diversite des exigences
et que Ton peut en consequence en recommander l'ac-
ceptation Les differents voeux de la Croix-Rouge suisse
ont pu etre pleinement pris en consideration, notam-
ment en ce qui concerne le caractere civil et de l'ms-
titution elle-meme et de sa direction II rappela, d'autre
part, que la Croix-Rouge suisse est prete ä collaborer
activement a la mise sur pied de la Protection civile
en soutenant tout specialement son service sanitaire

Maroc et Congo

Des exposes furent encore presentes par les docteurs
K. Fehr et A Werner sur l'aide de la Croix-Rouge en
faveur des paralyses de l'huile au Maroc qui a ete cou-
ronnee de succes et qui pourra cesser au milieu de
l'annee M. E Schenkel donna enfin un apergu de
l'activite de 1 'Unite medicale suisse ä Leopoldville, que
la Croix-Rouge suisse a dü mettre sur pied en aoüt
1960 ä la demande du Conseil federal, et qui poursuivra
sa täche jusqu ä nouvel ordre
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